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Description de la manifestation

Le Moulin presente le concert evenement Bénabar, le samedi 27 juin
2026 au Stade municipal de Lons-le-Saunier, en partenariat avec
ECLA, le casino JOA Lons-le-Saunier et la ville de Lons-le-Saunier.

En cas de mauvaises conditions meteo le repli aura lieu a Juraparc.
W Le site ouvrira au public de 18h a o1h.

La soiree est destinee au plus grand nombre, un public familial est
attendu. Lan dernier, levenement a rassemble 3 500 spectateur-rices.

Dans le cadre de cet evenement, nous cherchons des partenaires
engage.e.s pour soutenir l'organisation du concert et proposer une
restauration de qualite a notre public.

Pour candidater, merci de lire attentivement les conditions listéees
ci-dessous et de remplir le formulaire en ligne avant le 15 mai 2026.
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Conditions generales

Lemplacement restauration sera propose gratuitement en echange
de repas pour les equipes (environ 30 repas a fournir au choix parmi
les propositions de votre carte). Le restaurateur conserve
lintéegralité de son chiffre d'affaires.

La carte proposee devra comporter a minima un plat vegetarien
avec des prix de vente raisonnables. La carte complete devra éetre
communiquee a lorganisateur au plus tard 15 jours avant
levenement.

Le/la restaurateur.trice acceptera les moyens de paiement suivants :

La restauration joue un role cle dans cette dynamique. Une attention

particuliere sera portee aux restaurateurs-trices inscrit-e.s dans une demarche

eco-responsable.

Le/la restaurateur.trice sengage a appliquer les consignes suivantes :
- utiliser de contenants recyclables et/ou reutilisables, le verre et le
plastique a usage unique étant formellement interdit
+ avoir une gestion raisonnéee des stocks afin déeviter le gaspillage
alimentaire

-+ respecter les consignes de tri et prevoir la gestion des huiles usagees de

cuisine (recyclage en dechetterie)

+ evacuer ses dechets dans la zone de gestion prevue a cet effet (les sacs

poubelles sont a la charge du restaurateur.trice)
* he pas evacuer des eaux usees sur le site

carte bleue et especes. La location ou lachat dun terminal de

paiement (TPE) est a la charge du restaurateur.trice. Le/la restaurateurtrice certifie egalement .

- le respect des regles de securite et d'hygiene en vigueur

- la conformite de ses infrastructures a la reglementation des
Etablissements Recevant du Public ou a la norme VASP Magasin pour les
foodtrucks (lutilisation de vitabri/tentes est soumise a lautorisation de
lorganisateur)

- la conformiteé de ses appareils de cuisson aux hormes francaises ou
europeennes en vigueur (Chaque appareil doit comporter une plaque avec
le logo CE, la puissance et lamperage)

- le respect de la reglementation en vigueur sur Lutilisation de bouteilles de
gaz butane dans les ERP : poids maximum de 13 kilogrammes n'alimentant
quun seul appareil de cuisson et relie par un tuyaux de raccordement
conforme a la norme NF. Le/la restaurateurtrice devra étre equipéle) dun
extincteur classe 3

La vente de boissons sur les stands restauration n'est pas autorisee.

Une aire de restauration commune (banc/tables) a tous les stands
sera installee par lorganisateur.

Le Moulin sinscrit dans une demarche de développement durable,
veillant a limiter son impact ecologique et a promouvoir des
pratiques responsables.

Cela passe par plusieurs actions concretes :
- la gestion des dechets avec tri et reduction des plastiques
- la valorisation des circuits courts en privilegiant des
produits locaux, de saison
- la sensibilisation du public aux enjeux environnementaux

Le/la restaurateur.trice devra communiquer a lorganisateur, au plus tard 15
jours avant de debut de levenement, la liste complete des elements ci-
dessous:
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Lorganisateur sera en droit de demander au restaurateur-trice les notices de
securite des equipements ainsi que tout element quil jugera necessaire pour
evaluer la conformite des installations.

Les equipements non conformes a la reglementation en vigueur ne seront
pas autorises par lorganisateur.
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Organisation generale / reglement

Un plan sera realise en amont de levenement et un emplacement
sera attribue a chaque restaurateur.trice.

Le/la regisseur-euse generale indiquera avant le debut de
linstallation, lemplacement de chaque restaurateurtrice et les
raccordements electriques reserves.

Le/la restaurateur.trice doit sinstaller avant 'heure d'ouverture au
public et respecter les instructions transmises pour linstallation
(emplacement, interdiction de rouler sur la pelouse, branchements
electriques etc.).

Toute installation de mobilier (ardoise pour laffichage de tarifs,
parasol etc) devant le stand est interdite.

Les appareils de cuisson et les bouteilles de gaz doivent étre
placees hors datteinte du public.

Le/la restaurateurtrice sengage a nutiliser que les appareils de
cuisson indiques dans le listing transmis a lorganisateur en amont
de levenement.

Les vehicules doivent etre evacues de la zone public avant 16h. Un
laissez-passer sera transmis en amont de levenement a chaque
restaurateur.trice pour stationner sur le parking a lentree de la
manifestation.
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Le/la restaurateurtrice doit etre totalement autonome (installation,
preparation, gestion des approvisionnements, tenue du stand,
service au public, rangement, nettoyage, gestion des dechets).

Le/la restaurateurtrice doit debuter son activite des lheure
d'ouverture au public, assurer un service continu jusqua 00h30 et
ne vendre que les produits detaillées dans le listing transmis a
lorganisateur en amont de levenement.

Le/la restauratrice sengage a restituer lemplacement propre (pas
de restes de ventes, cartons etc.). Les vehicules ne pourront
retourner dans la zone public avant 1h00 - heure d'evacuation public
du site.

Lorganisateur se reserve le droit dannuler levenement au dernier
moment sans quaucune contrepartie ne soit due.

En candidatant, le/la restaurateur.trice sengage a respecter les
conditions définies par l'organisateur ci-dessus.

En cas de non-respect des dispositions énonceées, l'organisateur
se réserve le droit de suspendre la prestation sans aucune
contrepartie.
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